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I. BNMSDWSD CD KƤDSTCD Ơ EXPOSE DES MOTIFS 

 

 

I.1.  PREAMBULE 
 

Le projet de création du Parc d®activitĄs Collignon sud se situe sur la commune déléguée de Tourlaville 

à Cherbourg-en-Cotentin (Manche, 50). La SHEMA, sociĄtĄ d®Ąconomie mixte qui opăre dans 

l®amĄnagement, la construction et le dĄveloppement Ąconomique û l®Ąchelle de la Normandie, s®est vu 

confiĄe une concession d®amĄnagement sur plusieurs secteurs de Cherbourg-en-Cotentin, par le 

Syndicat Mixte Ports de Normandie, dont le secteur de « Collignon Ö qui fait l®objet du prĄsent dossier. 

 

L®opĄration projetée a pour objet la création d®un parc d®activitĄs destinée aux entreprises en lien avec 

l®activitĄ portuaire et maritime, notamment logistique. 

 

Les terrains concernés sont situés dans le secteur de Collignon sud, au niveau de la rue Croix Morel, 

pour une superficie totale d®environ 16,8 ha. Il s®agit d®anciens terrains agricoles û l®abandon qui ont 

fait l®objet d®une DUP (dĄclaration d®utilitĄ publique) dans cet objectif et acquis par l®EPFN et Ports de 

Normandie en 2015-2016. Ces terrains sont par ailleurs classés en zone à urbaniser à long terme depuis 

plus de 9 ans, ils font en parallèle l®objet d®une dĄclaration de projet valant mise en compatibilitĄ du 

plan local d®urbanisme conduite par Ports de Normandie. 

 

Collignon sud est aujourd®hui le seul site de l®agglomĄration cherbourgeoise, et de la cďte nord du 

Cotentin, disposant û la fois de cette envergure, d®une proximitĄ avec la filiăre pąche et la filiăre 

portuaire et d®une bonne desserte viaire. Aussi, ce secteur a longtemps été destinĄ û l®accueil d®activitĄs 

économiques en lien avec la mer et a commencé à être aménagé en conséquence.  

 

L®objectif est de dĄvelopper une offre de terrains û vocation artisanale, industrielle et tertiaire, û l®interface 

de la voie de contournement, de l®activitĄ du domaine public maritime et des quartiers d®habitat existants 

au sud et û l®ouest. Le projet prĄvoit de mettre en place des ĄlĄments d®intĄgration paysagăre et 

fonctionnelle (voirie et cheminements) permettant de crĄer un quartier d®activités intégré à son 

environnement proche. Le projet prévoit également la crĄation d®une zone sanctuarisée d®intĄrąt 

écologique au nord du site et veille à préserver des continuités éco-paysagère. 

 

Ports de Normandie, maĉtre d®ouvrage de la dĄclaration de projet valant mise en compatibilité du plan 

local d®urbanisme et la SHEMA, aménageur du parc d®activitĄs, ont initiĄ une démarche de concertation 

préalable volontaire, sous l®Ągide d®un garant nommĄ par la CNDP, du 27 janvier au 2 mars 2021. Celle-

ci a donné lieu à un bilan dressé par le garant de la concertation préalable, publié le 14 avril 2021. 

 

Ports de Normandie a pris connaissance de ce bilan et a rédigé une réponse à destination du public, en 

application de l®article L.121-16 du Code de l®environnement, consultable sur https://www.concertation-

collignonsud.fr. Le bilan de la concertation prĄalable au titre de l®article L.121-17 du code de 

l®environnement est joint en annexe. 

 

Le projet fait Ągalement l®objet d®un dossier de demande de dĄrogation au titre des espăces protĄgĄes. 

 

 

https://www.concertation-collignonsud.fr/
https://www.concertation-collignonsud.fr/
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I.2. PRESENTATION DU PROJET 
 

Le projet du parc d®activitĄ Collignon sud est situĄ û l®extrĄmitĄ est de l®agglomĄration cherbourgeoise, 

en limite d®urbanisation. Le terrain prĄsente une superficie globale de l®ordre 16,8 ha et est desservi par 

la rue de la Croix Morel.  

 

Les limites du terrain sont définies par des éléments structurants :  

Á au nord, le chemin de la mare, la RN 13 et des activités et industries liées à la mer ; 

Á û l®ouest, un quartier d®habitat pavillonnaire ;  

Á au sud, la rue de la Croix Morel reliant le quartier d®habitat au rond-point d®accăs û la RN 13, et 

un quartier d®habitat pavillonnaire rĄcent (Chardine) en surplomb sur la rue ; 

û l®est, un chemin de service et une voie de sortie de la RN 13. 

 

 
Plan masse projet 

 

L®emprise du projet prĄsente une topographie marquĄe au sud qui offre des vues sur la rade. Les vues 

sur la mer disparaissent vers le nord du terrain oĔ la pente s®amenuise et le niveau est plus bas. C®est 

dans cette partie basse que se trouve une zone humide dégradée. Les anciennes parcelles de maraîchage 

se devinent encore par la présence de haies ou de murets de pierre.  

 

L®amĄnagement du parc d®activitĄs Collignon sud prévoit la création de 5 lots libres à bâtir destinés 

aux activités tertiaires et industrielles. Les lots peuvent être divisés. Ce lotissement û usage d®activitĄ 

économique sera réalisé en une tranche. La disposition des lots tient compte de la topographique 

naturelle du terrain de façon à réduire au maximum les mouvements de terre. La hauteur des 

constructions sera limitée afin de permettre aux habitants du quartier pavillonnaire au sud de conserver 

des vues vers la mer.   
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I.3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

I.3.1.  Evaluation environnementale  

 

Les Ątudes d®impact sont dĄfinies dans la partie rĄglementaire du Code de l®environnement (Article R122-

1 à R122-24). Le décret n° 2016-1110 du 11 aoĖt 2016 modifie les răgles applicables û l®Ąvaluation 

environnementale des projets, plans et programmes.  

 

Le projet de parc d®activitĄs est soumis à la rubrique suivante : 

« 39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement. 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha » 

 

Le projet ayant une emprise totale d®environ 17 ha, il est soumis à évaluation environnementale. 

ConformĄment û la rĄglementation en vigueur, le projet fera l®objet d®une enquête publique. L®enquąte 

publique sera réalisée conjointement à la procédure de déclaration de projet et de mise en compatibilité 

du PLU. Une concertation préalable a été réalisée (cf. bilan de la concertation en annexe de l®Ątude 

d®impact). Le projet de parc d®activitĄs fait l®objet d®un permis d®amĄnager.  

 

I.3.2.  Cnrrhdq cƤhmbhcdmbdr `t shsqd cd k` Knh rtq kƤD`t 

 

Le projet s®inscrit dans la procédure définie par les articles L214-I à VI du Code de l'Environnement (loi 

n° 2006-1772 du 30 dĄcembre 2006 sur l®eau et les milieux aquatiques). Ces articles disposent que les 

installations, ouvrages, travaux et activités entraînant une modification quelconque du régime des eaux 

sont soumis à autorisation ou déclaration. Les articles R 214-1 à R 214-5 du Code de l'environnement 

fixent la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration.  

 

La création du parc d®activitĄs relève des rubriques suivantes aux seuils de déclaration : 

 
2.1.5.0. : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 

totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

  1) SupĄrieure ou Ągale û 20 ha¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤  Autorisation 

  2) SupĄrieure û 1 ha mais infĄrieure û 20 ha¤¤¤¤¤¤  Déclaration 

 

3.3.1.0. : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 

asséchée ou mise en eau étant :  

  1) SupĄrieure ou Ągale û 1 ha¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤  Autorisation 

  2) SupĄrieure û 0.1 ha mais infĄrieure û 1ha¤¤¤¤¤¤  Déclaration 

 

Le projet n®est pas concernĄ par la rubrique nË3.3.1.0 dans la mesure oĔ la zone humide sera conservée 

dans sa totalité et valorisée, hormis les cheminements piétons (surface inférieure à 1000 m²). De 

nombreux échanges avec la DDTM (service police de l®eau) ont permis de conclure à une procédure de 

dĄclaration au titre de la Loi sur l®Eau. La police de l®eau a confirmé que le projet était soumis à une 

procĄdure de dĄclaration au titre de la Loi sur l®Eau en considĄrant une surface de projet de 13,4 ha 

augmentée de la surface du bassin versant amont (5 ha), soit une surface totale de 18,4 ha.  

 

Le dossier de dĄclaration au titre de la Loi sur l®Eau sera dĄposĄ aprăs obtention de l®arrątĄ du permis 

d®amĄnager (PA). Le dossier intégrera le cas échéant l®arrątĄ de délivrance PA, la notice avec les 

prescriptions ERC (éviter, réduire, compenser) et les conclusions de l®enquąte publique, afin de justifier 

de la rĄalisation d®une consultation du public.  
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I.3.3.  Etude de compensation agricole collective  

 

Le présent projet fait l®objet d®une Ątude d®impact de faĂon systĄmatique en raison de son emprise 

totale supérieure à 10 ha. Toutefois, les terrains appartenant au maĉtre d®ouvrage ne sont plus 

affectés à une activité agricole depuis 2014. Le projet ne concerne donc pas une surface affectée à 

une activité agricole dans les 3 années précédant la date de dépôt. 

 

Ainsi, le présent projet de parc d®activitĄs ne nécessite pas la rĄalisation d®une Ątude de 

compensation agricole collective. 

 

I.3.4.  Déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU  

 

Une procédure de déclaration de projet, valant mise en compatibilité du plan local d®urbanisme, est 

conduite conformément aux articles L.153-52 et suivants du code de l®urbanisme.  

 

Le dossier de mise en compatibilité vise dans un premier temps à présenter le projet, à montrer son 

intĄrąt gĄnĄral, en intĄgrant les problĄmatiques environnementales, conformĄment û l®article L.300-6 du 

code de l®urbanisme.  

 

Ce dossier expose également les ajustements à apporter au plan local d®urbanisme, afin de permettre la 

réalisation du projet. Le projet nécessite en effet de modifier des éléments relatifs au règlement 

graphique, au răglement Ącrit et aux orientations d®amĄnagements. 

 

 
I.4. BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 

Le syndicat mixte Æ Ports de Normandie Ö, en tant que maĉtre d®ouvrage de la dĄclaration de projet valant 

mise en compatibilitĄ du plan local d®urbanisme, et la SHEMA, en tant que maĉtre d®ouvrage de 

l®amĄnagement du parc d®activitĄs Æ Collignon sud ² Croix Morel », ont initié une démarche de 

concertation prĄalable au dĄpďt des demandes d®autorisation administratives relatives au projet de parc 

d®activitĄs sur ce secteur.   

 

Cette concertation s®est tenue sous l®Ągide d®un garant nommĄ par la CNDP, du 27 janvier au 2 mars 

2021, et a donnĄ lieu û la rĄdaction d®un bilan du garant de la concertation prĄalable, publiĄ le 14 avril 

2021.  

 

Ports de Normandie a pris connaissance de ce bilan et a rédigé une réponse à destination du public, en 

application de l®article L.121-16 du Code de l®environnement, consultable sur https://www.concertation-

collignonsud.fr.  

 

Le bilan de la concertation prĄalable au titre de l®article L.121-17 du code de l®environnement, et la 

rĄponse au titre de l®article L121-16 du code de l®environnement, sont joints en annexe. 

 

 

 

 

 

https://www.concertation-collignonsud.fr/
https://www.concertation-collignonsud.fr/
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II. PRESENTATION DU PROJET  

 

II.1. LOCALISATION DU PROJET 

II.1.1.   Situation géographique  

La zone d'étude se situe sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin, à Tourlaville, dans le département 

de la Manche. 

 

 
Localisation du projet dans l®agglomĄration 

 

 

 
Périmètre projet ² Vue aérienne en perspective 

 

Projet 
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II.1.2.  Parcelles cadastrales  

Le projet concerne les parcelles cadastrées indiquées dans le tableau suivant, pour une superficie totale 

de 17 ha.  
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II.2. DESCRIPTION DU PROJET 

 

II.2.1.  Nature du projet  

L®amĄnagement du parc d®activitĄs de Collignon sud prévoit la création de 5 lots à bâtir destinés aux 

activités tertiaires et industrielles. La disposition des lots tient compte de la topographie de façon à 

réduire au maximum les mouvements de terre. La hauteur des constructions sera limitée afin de 

permettre aux habitants du quartier pavillonnaires au sud de conserver des vues vers la mer. 

 

La vue sur mer est une caractéristique prépondérante du site que le projet a voulu préserver. La présence 

de la rade s®affirmera depuis le rond-point, au fur et û mesure de l®entrĄe du parc d®activitĄs, au travers 

d®un large cďne de vue offert grýce aux zones de constructibilitĄ rĄduites et û la maitrise des plantations. 

 

Les lots seront desservis par une voie d®accăs structurante qui se retournera au sud autour d®un 

espace paysager permettant la rétention des eaux pluviales. Le projet prévoit la création d®un giratoire 

sur la rue de la Croix Morel pour assurer la gestion des flux d®entrĄe et sortie dans la zone. La voie de 

desserte fait partie d®un ensemble formant un cďne de vue paysager ouvert vers la mer où la 

constructibilité sera limitée. Il s®ouvre au sud sur des bassins de régulation des eaux pluviales paysager 

puis sur la zone d®intĄrąt Ącologique valorisĄe. 

 

La portion de rue de la Croix Morel jouxtant le parc sera réaménagée en intégrant des talus plantés 

agrĄmentĄs de murets en pierre, de plantation d®arbres, et d®une piste cyclable qui sera longĄe d®une 

bande plantée fleurie.  

 

Au nord, la zone d®intĄrąt Ącologique identifiĄe sera sanctuarisĄe et recevra une gestion particuliăre 

pour valoriser les bĄnĄfices Ącologiques qu®elle constitue.  

 

La frange ouest en limite avec le quartier d®habitat pavillonnaire, sera constituĄe d®un couloir arborĄ dĄdiĄ 

à la promenade. Le cheminement créé permettra de rejoindre la piste cyclable au nord. Cet espace forme 

une zone tampon de transition entre les logements et les activités.  

 

Le parc d®activitĄ sera maillĄ d®un rĄseau de chemins cyclo-pédestres assurant les continuités et liaisons 

de modes de déplacements doux.  

 

Le projet tient compte de l®intĄgration du parc d®activitĄ dans son environnement. Il recevra un traitement 

paysager composĄ de haies et d®arbres installĄs parallălement û la pente du terrain afin d®avoir un impact 

visuel moindre depuis les vues lointaines sur le terrain. Des haies arbustives d®essences adaptĄes seront 

mise en place sur les abords des lots.  

 

Dans une démarche environnementale, une trame verte est intégrée à la composition paysagère du 

projet. Elle permettra des continuités écologiques entre le coteau et la zone humide. Cette trame se 

dessine du nord au sud aux abords de la RN13 et de l®est à l®ouest à travers les lots. Cet espace planté 

d®essences adaptĄes û ce type de milieu recevra une gestion particuliăre favorisant le dĄveloppement de 

la biodiversité. 
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II.2.2.  Objectifs et enjeux cd kƤnoɧq`shnm 

L®objectif principal est de développer une offre de terrains à vocation artisanale, industrielle et tertiaire, 

û l®interface de la voie de contournement, de l®activitĄ du domaine public maritime et des quartiers 

d®habitat existants au sud et û l®ouest, sur le seul site de l®agglomĄration cherbourgeoise susceptible de 

répondre aux besoins de développement des activités portuaires. 

 

Les enjeux identifiés û travers le schĄma d®amĄnagement du projet sont les suivants :  

Á Enjeux urbains : 

o Greffer le nouveau quartier au tissu urbain existant 

o Eviter l®enclavement du quartier dans le futur 

o Insérer le lotissement dans la continuité des aménagements proches 

o Créer une mixité de logements 

o Rechercher une organisation du lotissement tenant compte du bâti existant conservé 

Á Enjeux sociologiques : 

o Favoriser la proximité et les échanges des habitants avec le tissu urbain existant (liaisons 

vĄhicules, piĄtons¤) 

o Développer le maillage piétonnier entre les quartiers existants et futurs, et les 

cheminements existants ou projetés en périphérie du site 

Á Enjeux paysagers : 

o Traiter les limites de l®opĄration et leur perception dans le paysage environnant  

o Conserver les éléments préexistants qui valorisent le site  

o Equilibrer les aménagements paysagers et les surfaces urbanisées (continuité des 

trames végétales) 

o L®insertion paysagère des futures constructions bâties 

Á Enjeux environnementaux : 

o IntĄgrer les principes de dĄveloppement durable dans la conception de l®amĄnagement 

(gestion ĄquilibrĄe des ressources, dĄplacements urbains, respect de l®environnement, 

formes urbaines, contexte social et mixitĄ¤) 

o Prévoir une gestion intégrée des eaux pluviales 

Á Enjeux énergétiques : 

o Optimiser les orientations de bâti pour faciliter des apports solaires et lumineux 

 

II.2.3.  Découpage parcellaire  

Ce lotissement comporte 5 lots numérotés, de surfaces approximatives suivantes : 
N° Lot Superficie 

1 4 134 m² 

2 17 033 m² 

3 23 938 m² 

4 48 214 m² 

5 7 827 m² 

Total Surface cessible 101 146 m² 

 

Le dĄcoupage parcellaire n®est pas dĄfinitif au stade du permis d®aménager. Chaque lot pourra être 

subdivisé portant à 20 le nombre maximum de lots créés. Le permis d®aménager fixe les espaces privatifs 

divisibles et les espaces communs comme figurés au plan de composition et de servitude PA4. Les 

surfaces seront rendues définitives après bornage des lots. 
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II.2.4.  Projet architectural et paysager  

Les lots sont desservis par un voie principale centrale desservant les 5 lots depuis un giratoire créé au 

sud de l®opĄration. La voie principale forme une boucle au pour permettre de desservir les lots les plus 

au nord. Le projet prévoit la création de différents espaces :  

Á un espace public dont la destination reste û dĄfinir (jardins partagĄs, espace de loisirs¤) ; 

Á des espaces verts permettant l®intĄgration paysagăre de l®opĄration ; 

Á des espaces de gestion des eaux pluviales à ciel ouvert qui participeront à la qualité paysagère ; 

Á une zone d®intĄrąt Ącologique, d®une superficie d®environ 3,4ha, qui comporte les zones humides 

situées au nord sanctuarisées, permettant de préserver les habitats et sites de reproduction des 

espèces protégées ; 

Á une mare ; 

Á un maillage de liaisons douces. 

 

 
Plan masse projet 
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× Projet architectural 

 

Le projet est installé sur un terrain en pente descendant vers le nord. Depuis le sud du projet le paysage 

s®ouvre sur la mer vers le nord. Le projet architectural prĄvoit de maĉtriser la hauteur et l®implantation 

des bâtiments de façon à :  

Á conserver au maximum les ouvertures vers la mer ; 

Á gĄnĄrer un front býti structurant depuis la rue de la Croix Morel, en cohĄrence avec l®habitation 

existante (hors emprise projet) ; 

Á intĄgrer les constructions dans le paysage, afin d®impacter le moins possibles les vues sur le 

site depuis le lointain. Le règlement prévoit des hauteurs de constructions limitées. Les coupes 

de projet montrent l®impact mesurĄ des hauteurs maximales par rapport aux points de vue vers 

la mer depuis le quartier d®habitat au sud. 

 

× Analyse paysagère 

 

Le site de projet offre un panorama sur le littoral. Cependant, les vues mer sur le haut du terrain 

disparaissent dăs que la pente s®amenuise.  

 

Depuis la RN 13, les vues vers le site de projet sont trăs ouvertes. La RN 13 constitue une porte d®entrĄe 

à Cherbourg peu qualitative.  

 

Au niveau de l®Ąchangeur au sud-est les vues vers le site de projet sont occultées par un boisement.  A 

l®ouest, le site de projet jouxte directement un quartier d®habitation. L®urbanisation s®arrąte exactement û 

la limite avec le site de projet û l®ouest et forme une frange bâti très nette dans le paysage. La zone 

humide au nord présente des habitats écologiques importants pour la faune et la flore. Elle se distingue 

dans le paysage par une flore de milieux humides mąme si une partie de cette vĄgĄtation est aujourd®hui 

dégradée. 

 

Les enjeux à considérer sont les suivants : 

Á maintenir des vues mer depuis les habitations récente rue de la Croix Morel en imposant une 

hauteur maximale de bâtiment ; 

Á la future zone d®activitĄ aura un impact visuel important depuis la RN13 qui marque l®arrivĄe à 

Cherbourg. Un traitement paysager sera apportĄ sur les limites et û l®intĄrieur du projet ; 

Á le traitement paysager des limites avec les franges bâties à prendre en compte ; 

Á la zone humide présente une contrainte forte sur la partie nord. La préservation de cette zone 

est un enjeu important du projet.  
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× Projet paysager 

 

Le projet paysager a fait l®objet de diffĄrents Ąchanges avec les services espaces verts de la ville de 

Cherbourg en Cotentin afin de s®assurer de la cohĄrence des choix des essences vĄgĄtales.  

 

La trame verte 
 

Cette trame verte sera plantée et entretenue de façon à favoriser les continuités écologiques. A cette 

trame vient s®ajouter la zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe qui participera û la valorisation Ąco-paysagère 

du site.  

A l®est, le long de la RN13, les parcelles d®activitĄs sont implantĄes en retrait permettant l®installation 

d®une trame verte assurant les continuités écologiques et paysagères. Cette trame est composée de 

prairie fauchée gérée de manière extensive et de fourrées arbustifs plantĄs d®arbres. Les arbres seront 

plantĄs en petits bosquets entrecoupĄs d®espaces en prairie. Cette disposition permettra de crĄer un 

rythme paysager le long de la route nationale, tout en permettant d®identifier le parc d®activitĄs. Cet 

aménagement paysager participe la valorisation de l®entrĄe de ville depuis la RN13. La trame verte se 

poursuit au c¸ur du projet sous forme d®une large bande non býtie, et plantĄe d®arbres. 

La trame verte sera constituée de différentes strates végétales gérées en gestion différenciées, et 

d®arbres et d®arbustes d®essences locales. 

 

 
Schéma des espaces paysagers 
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Un cône de vue paysager ouvert vers la mer  
 

La voie de desserte, et les marges de recul des lots constructibles forment un espace non constructible 

formant un cďne de vue paysager ouvert vers la mer. Il s®ouvre, au sud, sur des bassins de régulation 

des eaux pluviales paysager puis sur la zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe.  

Au centre du site de projet en point bas vers le nord, un rĄseau de bassin d®infiltration des eaux pluviales 

sera mis en place offrant par la même occasion un grand espace paysager. Une partie des bassins sera 

longé par un cheminement connectant le chemin nord-sud et les cheminements le long de la voie de 

desserte à la piste cyclable au nord.  

Les bassins seront laissés en prairie fauché, plantés de roselière ou plantés de saules. 

 

  
Schéma cône de vue paysager 
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Des coupures paysagères  
 

Entre les parcelles des coupures transversales ouest/est seront plantĄes d®arbres (type chąne, aulne, 

saule pour les espaces les plus au nord ; et hêtre et érable pour les espaces les plus au sud). Elles 

confèrent, vue depuis le nord ou le sud, une intégration paysagăre du parc d®activitĄs soignĄe dans son 

environnement global, en donnant une prestance au volume végétal en accompagnement des volumes 

bâtis. 

 

 
 

 
Croquis et coupe de principe des franges paysagères 
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Liaisons douces  
 

A l®ouest, en limite avec le quartier d®habitat existant, un recul est Ągalement mis en place crĄant ainsi 

un espace tampon entre les jardins de particuliers existants et les activités. Cet espace tampon permet 

la crĄation d®une liaison douce nord-sud afin de rejoindre la piste cyclable au nord depuis la rue de la 

Croix Morel. Le chemin crĄĄ est accompagnĄ de plantations d®arbres (type chąne) et de noue d®infiltration 

des eaux pluviales.  

 

L®implantation et la constitution du projet de parc d®activitĄs permettront de conserver une continuité des 

voies douces alentours. Le projet s®est attachĄ û crĄer des connexions douces cohĄrentes.  

Le principe de circulation douce se base sur l®amĄnagement de trottoirs le long de la voie de desserte 

principale et de voies douces périphérique et centrale permettant de connecter le projet aux voies de 

circulation douce existantes.  

 

 
Plan des liaisons douces 

 

 
Coupe de principe est  
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Le projet est bordĄ û l®ouest par un lotissement existant. Les connexions existantes seront conservées 

afin de permettre aux usagers de rejoindre le Chemin de la Mare au nord.  

Ainsi, au niveau du parc d®activitĄs, quatre continuitĄs piĄtonnes sont prĄvues :  

Á continuitĄ û l®ouest avec la crĄation d®une allĄe cyclo-pédestre rejoignant le lotissement existant 

et le chemin de la Mare au nord (piste cyclable) ; 

Á connexion centrale rejoignant le chemin de la Mare au nord, en traversant la zone humide 

existante ; 

Á continuité le long de la voie principale (trottoirs d®une largeur de 2 m) ; 

Á piste cyclable le long de la Rue de la Croix Morel, continuitĄ avec le Chemin û l®est, chemin de 

service.  

 

La création de la piste cyclable le long du giratoire et le long de la Rue de la Croix Morel permettra 

d®assurer une continuitĄ avec le Chemin û l®est et le trottoir û l®ouest le long du lotissement existant.  

L®allĄe cyclo-pĄdestre û l®ouest et au centre permettra aux usagers de rejoindre le chemin de la Mare au 

nord (piste cyclable).  

Les liaisons douces ainsi créées permettront de maintenir les connexions actuelles avec le lotissement 

ouest et les cheminements existants.  

 

Le principe de maillage doux et de liaisons douces du parc d®activitĄs permet de maintenir les connexions 

piétonnes et cyclistes aux quartiers périphériques et aux équipements de la commune. 
 

Un espace public  
 

Un espace public doit être créé au sud-ouest dans le but d®offrir aux habitants des quartiers connexes, 

un espace de convivialitĄ et un espace tampon entre les habitations et le parc d®activitĄs. La 

programmation doit être affinée avec les collectivités ; il pourrait à titre indicatif accueillir une aire de 

jeux, un espace de convivialité, des terrains de pétanque, ou encore des jardins familiaux et jardins 

partagés. 

 

 
Images de rĄfĄrences pour l®espace public 

 

L®entrĄe du parc d®activitĄs  
 

Le projet de parc d®activitĄs prĄvoit la crĄation d®un giratoire permettant de faciliter les usages projetés. 

La création de ce giratoire générera de nouveaux espaces à valoriser, en entrée de ville et de parc 

d®activitĄs, comme cadre paysager. Au sud de la rue de la Croix Morel, les terrassements liés aux 

aménagements projetés vont générer des espaces de plantations en terrasse plantés de massifs 

arbustifs (type ajonc, canche, saule nain, euphorbe, etc.) pour les parties les plus basses, d®un semi-

prairial, et d®arbres sur tige type frąne et Ąrable champątre. 
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II.2.5.  Déplacements  

Le projet prĄvoit la mise en place d®un nouveau giratoire. Des Ątudes de simulation de trafic ont ĄtĄ 

réalisées par le bureau d®Ątudes ACCȤS. 

 

Le parc d®activitĄs sera desservi par un giratoire à créer avec 5 branches et de diamètre 40 mètres 

extérieur sur la Rue du Becquet est proche de l®Ąchangeur Boulevard de l®est x Rue du Becquet. 

 

Le rĄseau de desserte existant du futur Parc d®ActivitĄs de Collignon prĄsente en 2019 un 

fonctionnement fluide avec de grandes réserves de capacités aux heures de pointes matin et soir du 

vendredi qui est le jour le plus chargé de la semaine. 

 

Le projet va générer un flux supplémentaire sur le réseau de 300 véhicules / heure entrant le matin et 

240 véhicules / heure sortant le soir. 

 

Le projet prĄvoit la crĄation d®un giratoire de ó 40 mătres afin d®assurer l®accăs unique du site depuis la 

rue du Becquet directement reliĄe û l®est û l®Ąchangeur avec le boulevard de l®est. 

 

Les flux supplémentaires sont largement absorbés par le réseau à terme qui présente des réserves de 

capacités très confortables. 

 

Le nouveau giratoire Becquet x Caplain x projet remplit sa fonction de façon optimale avec un 

fonctionnement très fluide à terme. 

 

L®amĄnagement du parc d®activitĄs prévoit notamment : 

Á l®amĄnagement d®une voie principale non rectiligne pour rĄduire la vitesse des vĄhicules ; 

Á l®amĄnagement d®un trottoir d®une largeur de 2 m le long de la voie principale de desserte de la 

zone d­activitĄ ; 

Á une piste cyclable d®une largeur de 3 m au niveau du giratoire en entrĄe du parc d®activitĄs ; 

Á la sĄcurisation de l®entrĄe du parc d®activitĄs avec la crĄation d®un giratoire, permettant une 

circulation fluide ; 

Á l®amĄnagement d®un ilot central pour rĄduire la vitesse des véhicules et permettre une circulation 

aisée ; 

Á une rĄduction de la vitesse limitĄe û 30 km/h û l®intĄrieur du parc d®activitĄs. 

 

II.2.6.  Réseaux 

Toute entreprise ou activité devra être raccordée en souterrain aux réseaux réalisés dans le cadre de ce 

projet (les modalités de raccordement sont précisées dans les plans et programme des travaux).  

Les bâtiments seront raccordés aux rĄseaux d®eau potable, d®eaux usĄes, d®Ąlectricité, de 

télécommunication, crĄĄs par le maĉtre d®ouvrage. 

 

× Eau potable et défense incendie 

 

La zone sera alimentée par une canalisation depuis le réseau existant rue de la Croix Morel. La future 

canalisation à créer au droit de la voie principale sera également raccordée sur la canalisation existante 

de la rue du Clos Pinard pour effectuer un maillage du réseau. 

Chacun des lots comportera un branchement d®eau potable reliĄ û un compteur dans un citerneau en 

limite de propriété. 

 

Le futur rĄseau d®adduction d®eau potable permettra d®assurer la dĄfense incendie. Des poteaux incendie 

seront répartis le long de la voie interne. Toutes les parcelles créées seront à une distance inférieure à 

200m des hydrants. 
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× Eaux usées 

 

Le réseau de collecte des eaux usées sera rĄalisĄ û l®intĄrieur du programme. Les effluents seront 

collectés par un collecteur principal en polypropylène SN16 ou équivalent, diamètre Ø200, et évacués 

gravitairement vers le rĄseau public d®assainissement situĄ rue du Clos Pinard. 

 

Les constructeurs seront tenus de diriger leurs effluents (eaux vannes, eaux ménagères eaux 

rĄsiduaires) au collecteur d®eaux usĄes mis û leur disposition au droit de leur terrain. L®emploi de fosses 

fixes ou fosses septiques est formellement interdit. 

 

Le raccordement se fera au niveau de la sortie amont de la boîte à passage direct, implantée au droit de 

la parcelle sur domaine public. 

 

Aucune perforation supplémentaire du regard ne sera admise. 

 

Il est prĄcisĄ que chaque acquĄreur devra vĄrifier que le niveau qu®il a retenu pour sa sortie E.U. est 

compatible avec un Ącoulement gravitaire vers la boĉte de branchement mise en place sur l®espace public. 

A défaut, il lui appartient de prévoir tout dispositif de relevage approprié en domaine privé. Dans tous les 

cas, l®acquéreur devra respecter les dispositions du Règlement Sanitaire Départemental. 

 

× Electricité 

 

Sur l®ensemble des lots, les acquĄreurs disposeront d®un coffret de rĄseaux ou similaire agrĄĄ 

permettant le raccordé au réseau et placé en limite de leur propriété. Le raccordement entre ce 

coffret et le disjoncteur placĄ dans la construction sera û la charge de l®acquĄreur. 

Si la puissance nécessaire dédié au projet ne peut pas fournis par le réseau public créé et nécessite la 

crĄation d®un poste HTA privĄ, il appartient au pĄtitionnaire d®effectuer toutes dĄmarches utiles auprès 

d®ENEDIS. 

 

× Gaz 

 

Le parc d®activitĄs sera desservi par un réseau de distribution de gaz. Chaque acquéreur pourra 

demander au concessionnaire un branchement suivant son besoin, à ses frais. 

 

× Téléphone - télécommunication 

 

Les acquéreurs désirant se raccorder au réseau téléphonique et Fibre Optique devront utiliser les 

fourreaux prĄvus sur chaque parcelle û l®intĄrieur d®un regard, le branchement Ątant exécuté à leurs frais 

par le service compétent de (par Exemple Orange, ou tout autres opérateurs). 
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II.2.7.  Gestion des eaux pluviales 

 

× Domaine privé 

 

Les eaux pluviales de ruissèlement sur les emprises privatives pourront être rejetées au réseau de 

collecte commun à débit limité. Le débit de rejet est limité à 3 l/s/ha. Le rejet du branchement du lot 3 

se fera directement vers la zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe, limitĄ û 3 l/s/ha. 

Les eaux pluviales provenant des toitures et des espaces privatifs seront obligatoirement recueillies et 

évacuées dans les parcelles au moyen d®ouvrages de rĄgulation Ątanches enterrĄs ou û ciel ouvert et 

rejetant les eaux à débit limité au réseau commun via le branchement créé en limite de propriété.  

Les ouvrages devront être dimensionnés pour la gestion d®une pluie d®intensitĄ d®occurrence trentennale. 

En complément, les abords des ouvrages de stockage seront configurĄs de faĂon û ce qu®en cas de 

dĄbordement (lors d®un ĄvĄnement pluvieux supérieur à la pluie trentennale, de type pluie centennale), 

les eaux pluviales s®Ątendent sur les zones enherbées ou les surfaces revêtues des parcelles et ne 

provoquent pas d®inondation des terrains privatifs extérieurs à la parcelle. Dans ce cas très exceptionnel, 

les eaux en débordements devront se diriger vers les espaces communs et/ou au branchement en limite 

de propriĄtĄ par l®amĄnagement d®une surverse. 

 

× Domaine public 

 

Les eaux pluviales des voiries et espace communs seront collectées par un réseau principal situé sous 

la chaussée, pour évacuation dans des futurs bassins de rétention situés au nord de l®opĄration. Les 

bassins de rétention seront étanches (nappe peu profonde). Ils seront dimensionnés pour la gestion 

d®une pluie d®intensitĄ d®occurrence centennale. Un dĄbit de fuite de 3 l/s/ha sera rejetĄ vers la zone 

d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe au nord pour lui assurer une continuitĄ d®apport hydrique. Des noues 

sinueuses de diffusion des eaux seront crĄĄes en partie haute de la zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe.  

En cas de pluie importante qu®une pluie de type centennale, une surverse dirigera les eaux vers la zone 

d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe au nord. La zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe existante dispose en l®Ątat 

actuel, d®une conduite de rejet de dĄbordement vers le fossĄ existant au droit de la piste cyclable dirigeant 

les eaux vers le bassin existant disposant lui-mąme d®un rejet vers le port. 

Les ouvrages de rétention seront étanches, limitant ainsi toute interaction avec la nappe en cas de 

remontée de celle-ci (risque de remontée de nappe entre 0 et 1 m de profondeur). Un séparateur à 

hydrocarbures sera mis en ¸uvre en amont du rejet dans la zone humide. 

Les eaux pluviales seront décantées au niveau des ouvrages de rétention ; une dépollution naturelle sera 

réalisée au niveau de la zone humide. 

 

Le réseau EP sera dimensionné afin de collecter également des eaux de ruissellement du futur giratoire, 

ainsi que les voiries du bassin versant situées en amont (hameau du Caplain).  

En limite ouest du projet, un bassin existant collecte et infiltre les eaux de ruissèlement des espaces 

communs du lotissement contigu û l®ouest. Le projet prévoit de conserver son fonctionnement 

hydraulique mais d®en adapter sa forme. Il sera recomposĄ sous forme de grandes noues au droit de la 

voie douce. Elles fonctionneront par infiltration. Une surverse sera possible vers la zone d®intĄrąt 

écologique préservée au nord du projet, via les tronçons de noue au droit de la voie douce. Les eaux de 

ruissèlement de la voie douce seront collectées superficiellement par les espaces verts en creux et 

formes de noues au droit de la voie douce. 

 

Le plan masse de gestion des eaux usées et des eaux pluviales est disponible en annexe (source : 

MOSAIC). 
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II.3. ESTIMATION DES TYPES ET QUANTITES DE RESIDUS ET DƤEMISSIONS ISSUS DU PROJET 
 

II.3.1.  Phase travaux 

 

× Flux de véhicules générés par le chantier  

 
Les travaux de chantier qui se dĄrouleront au fur et û mesure de la mise en ¸uvre du projet gĄnăreront 

un trafic supplémentaire lié aux mouvements des matériaux, des engins de travaux et du personnel.  

 

A ce stade, ce trafic ne peut être déterminé car il dépend des caractéristiques des travaux sur des 

périodes données et des moyens techniques qui seront mis en ¸uvre. Cependant, compte tenu des 

trafics observés en situation actuelle sur les principaux axes routiers desservant le projet, on peut 

considérer que ces trafics resteront relativement négligeables. 

 

× Pollutions émises par le chantier 

 
Pollution de l®air 
 
Pendant la phase des travaux d®amĄnagement, les risques de pollution de l®air peuvent venir :  

Á des engins de chantier nĄcessaires û l®amĄnagement du site et de la voirie (pelles 

hydrauliques, dumpers, toupies béton, etc.) ;  

Á des camions servitudes (livraisons du matériel).  

 

Les travaux de chantier nĄcessiteront l®utilisation d®engins pouvant gĄnĄrer des polluants dans l®air tels 

que : de la poussiăre, des gaz d®Ąchappement des machines et engins, des solvants, des Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques [HAP] provenant du bitume utilisé pour les revêtements.  

 

Outre l®aspect temporaire de ces Ąmissions de polluants atmosphĄriques, compte tenu de la multiplicitĄ 

des sources potentielles de pollution, il est difficile de dĄgager une tendance rĄaliste de l®incidence du 

chantier sur la qualitĄ de l®air. Si la pollution Ąmise par tous les matériels roulants y compris en termes 

de poussières est difficilement quantifiable, elle reste néanmoins présente. 

 

Les rejets gazeux de ces véhicules seront de même nature que les rejets engendrés par le trafic 

automobile sur les routes du secteur (particules, CO, CO2, NOX¤). Ces rejets resteront modestes car 

les travaux auront une durée limitée. A noter que la pollution de l®air ainsi engendrĄe est du mąme type 

que celle générée par le trafic automobile sur les routes du secteur.  

 

Les véhicules seront conformes à la législation en vigueur concernant les émissions polluantes des 

moteurs. Ils seront régulièrement contrôlés et entretenus par les entreprises chargées des travaux 

(contrôles anti-pollution, réglages des moteurs...).  

 

La pollution de l®air par les engins de chantier est limitĄe û la phase de travaux et l®utilisation de vĄhicules 

aux normes limitera le risque de pollution. 
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Pollution de l®eau 
 
Durant les travaux, les précautions suivantes permettront de réduire les risques de pollution des eaux 

superficielles et souterraines :  

Á le volume faible des hydrocarbures sur place (pas de stockage û l®exception des réservoirs des 

véhicules) ;  

Á le contrďle et l®entretien rĄgulier des vĄhicules par un organisme agrĄĄ (sous la responsabilitĄ 

des entreprises chargĄes de la rĄalisation des travaux et la vĄrification du maitre d®¸uvre) ;  

Á les produits polluants sur le chantier seront stockés conformément à la règlementation en 

vigueur ;  

Á le nettoyage des engins de chantier sera réalisé sur une plateforme adaptée.  

 

Des préconisations seront donc prises afin d®Ąviter et d®intervenir en cas de pollution accidentelle. 

 
Odeurs 
 
Le chantier d®amĄnagement ne sera pas û l®origine d®Ąmissions d®odeurs. Il n®y aura pas sur le chantier 

d®activitĄ pouvant gĄnĄrer des odeurs (combustion, utilisation de produits chimiques, production de 

déchets odorants¤). Seule la réalisation des voies bitumées pourrait produire des odeurs 

d®hydrocarbures lors de la mise en place de l®enrobĄ. Toutefois, cette opération reste de courte durée et 

les Ąmissions d®odeurs se limitent au pĄrimătre du chantier. 

 

Le règlement du lotissement précise que les nuisances olfactives liées aux activités du site ne seront 

pas autorisées et il appartient à chaque pétitionnaire de prévoir les mesures nécessaires pour éviter cette 

pollution. 

 
Emissions sonores 
 
Le chantier d®amĄnagement sera û l®origine d®Ąmissions sonores et sera susceptible de causer une gêne 

sonore auprès du voisinage. Cependant, cette gąne sera trăs locale et d®une durĄe limitĄe dans le temps.  

 

 

II.3.2.  Phase exploitation  

Le nombre de salariés associés aux futures activités est difficile û estimer puisqu®il dĄpend sensiblement 

du type d®activitĄ de chaque entreprise. 

 

La constructibilitĄ du site d®Ątude sera en mesure d®accueillir 5 û 30 nouvelles entreprises pour un 

nombre d®emplois estimĄs entre 40 et 150, sans compter les emplois indirects (transports, 

commerces¤).  

 
Au total, il peut donc ątre considĄrĄ que le projet sera û l®origine d®une augmentation de la population au 

sein du périmètre du parc d®activitĄs de l®ordre de 150 personnes. Cette masse de population va, à terme, 

ątre û l®origine de nouveaux flux de rĄsidus et Ąmissions qui sont estimĄs ci-après.  

 

× Flux de véhicules générés par le parc d®activitĄs  

 
Les hypothèses retenues par ACC-S dans le cadre de l®Ątude de trafic sont les suivantes : 

 

91 PL / jour - 437 places de parking VL pour les employés / visiteurs 
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Le trafic produit par le projet a été estimé par ACC-S : 

 
1 VL = 1 UVP / 1 PL = 2 UVP / VL = véhicule léger / PL = poids lourd / UVP = unité de véhicule particulier 

 

Le réseau de desserte existant du futur Parc d®ActivitĄs de Collignon prĄsente en 2019 un 

fonctionnement fluide avec de grandes réserves de capacités aux heures de pointes matin et soir du 

vendredi qui est le jour le plus chargé de la semaine. 

 

Les flux supplémentaires sont largement absorbés par le réseau à terme qui présente des réserves de 

capacités très confortables. 

 

× Emissions atmosphériques générées  

 
 

Une fois aménagé, les principales émissions atmosphériques générées en surplus de la situation actuelle 

correspondent aux pollutions associées au trafic automobile. 

 

Il est possible de considérer une baisse globale des Ąmissions û l®horizon 2030, en raison de la mise en 

circulation de vĄhicules moins polluants dans les annĄes û venir et en raison d®une Ąvolution dans les 

comportements en termes de déplacements plus favorables aux modes actifs (vélos) et aux transports 

en commun.  

 
Toutefois, la variation du trafic routier entrainera globalement une hausse des émissions. 

 
× Consommation d®eau potable 

 

La production en eau potable pour les usagers futurs du parc d®activitĄs sera assurée au même titre que 

pour le reste de Cherbourg-en-Cotentin. 

 
D®aprăs les donnĄes bibliographiques disponibles, la consommation en eau potable est estimĄe û : 

Á 1,5 m3/jour/ha pour une activité logistique, 

Á 4 m3/jour/ha pour une activité tertiaire, 

Á 8 m3/jour/ha pour une activité industrielle (petite et moyenne industrie). 

 

Dans le cas présent, il a été choisi de prendre en compte une consommation moyenne de 5 m3/ jour/ha, 

soit, pour une surface bâtie estimée à 61 000 m², une consommation totale d®environ 11 200 m3/an. 

Concernant l®alimentation en eau potable, la CommunautĄ d®agglomĄration du Cotentin a confirmĄ que 

le rĄseau d®eau potable a la capacité d®alimenter le projet de parc d®activitĄs. 
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× Rejets d®eaux usĄes 

 
Concernant les eaux usées, la charge générée par le futur parc d®activitĄs vers le réseau et donc vers la 

station d®Ąpuration s®exprime en Ąquivalents-habitants (EH). D®aprăs les donnĄes bibliographiques 

disponibles, un salariĄ (ouvrier ou employĄ de bureau) reprĄsente 1/2 EH. Le nombre d®Ąquivalents-

habitants supplémentaires est donc estimé à 75 EH (pour une hypothèse de 150 salariés). 

 

Concernant les eaux usĄes, le raccordement se fera sur le rĄseau d®assainissement de type sĄparatif 

existant. Le rĄseau est gĄrĄ par la CommunautĄ d®agglomĄration du Cotentin qui a confirmĄ que les 

rĄseaux et la station d®Ąpuration sont suffisamment dimensionnĄs pour collecter et traiter les eaux usĄes 

du futur projet. 

 
× Rejets d®eaux pluviales 

 

La création du parc d®activitĄs implique une modification de l'occupation du sol qui induit, sans 

aménagement, un volume d'eau rejeté accru dans le milieu récepteur (coefficients de ruissellement 

supérieurs).  

 

Les eaux pluviales des voiries et espace communs seront collectées par un réseau principal situé sous 

la chaussée, pour évacuation dans des futurs bassins de rétention situés au nord de l®opĄration. Les 

bassins de rétention seront étanches (nappe peu profonde). Ils seront dimensionnés pour la gestion 

d®une pluie d®intensitĄ d®occurrence centennale. Un dĄbit de fuite de 3 l/s/ha sera rejetĄ vers la zone 

d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe au nord pour lui assurer une continuitĄ d®apport hydrique. Des noues 

sinueuses de diffusion des eaux seront crĄĄes en partie haute de la zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe.  

 

En cas de pluie importante qu®une pluie de type centennale, une surverse dirigera les eaux vers la zone 

d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe au nord. La zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe existante dispose en l®Ątat 

actuel, d®une conduite de rejet de dĄbordement vers le fossĄ existant au droit de la piste cyclable dirigeant 

les eaux vers le bassin existant disposant lui-mąme d®un rejet vers le port. 

 

Le réseau EP sera dimensionné afin de collecter également des eaux de ruissellement du futur giratoire, 

ainsi que les voiries du bassin versant situées en amont (hameau du Caplain). 

 

Les eaux pluviales de ruissèlement sur les emprises privatives pourront être rejetées au réseau de 

collecte commun à débit limité. Le débit de rejet est limité à 3 l/s/ha. Le rejet du branchement du lot 5 

se fera directement vers la zone d®intĄrąt Ącologique prĄservĄe, limitĄ û 3 l/s/ha. 

 
× Déchets 

 
La collecte des ordures ménagères, réalisée en porte à porte, est gérée par la Communauté 

d'agglomération du Cotentin. 

 
La volontĄ de la communautĄ d®agglomĄration est centrĄe tant au niveau de la réduction des déchets 

qu®en tri et valorisation. La gestion des dĄchets est donc amenĄe û Ąvoluer sensiblement û l®Ąchelle 

nationale mais aussi û l®Ąchelle locale sur le territoire cherbourgeois. L®estimation des dĄchets 

supplémentaires générés par le projet est donc difficile à estimer. 
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III.1.  ADAPTATION DU PERIMETRE DƤETUDE AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 
Le pĄrimătre d®Ątude des enjeux environnementaux retenu porte essentiellement sur l®emprise 

concernée par le parc d®activitĄs. Il s®agit du pĄrimătre du parc d®activitĄs. 

 
Toutefois, ce périmètre étant le fruit d®une rĄflexion globale plus Ąlargie, il est possible d®englober aussi 

les terrains avoisinants l®opĄration d®amĄnagement. Il s®agit du secteur d®Ątude.  

 

Le pĄrimătre qui a ĄtĄ retenu pour dĄlimiter ce secteur d®Ątude en vue d®Ątudier la majoritĄ des 

thématiques environnementales est représenté par le périmètre du parc d®activitĄs, les axes routiers 

périphériques et les terrains avoisinants.  

 

Les périmètres ont parfois été Ąlargis dans le cadre de l®analyse de certaines thĄmatiques en vue 

d®intĄgrer les sensibilités et contraintes environnementales à une échelle de lecture adaptée. Il s®agit 

des aires d®Ątude Ąlargies. Les extraits de plans ci-dessous synthétisent les principales échelles 

d®analyse retenues en fonction des thĄmatiques ĄtudiĄes pour ces aires d®Ątude Ąlargies.  

 

 
PĄrimătre du parc d®activitĄs 
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Aires d®Ątudes 
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III.2.  ENVIRONNEMENT URBAIN 
 

III.2.1.  Le contexte urbain  

Autour du site d®Ątude, les dynamiques d®urbanisation sont marquĄes par deux grands mouvements : 

Á l®extension est de Tourlaville, 

Á l®urbanisation ĄtalĄe le long de la RD 116 et qui tend û combler les discontinuitĄs entre les 

hameaux de Tourlaville et Bretteville. 

 

 
Les diffĄrents types d®habitats 

 

 

Le site concernĄ par le projet est composĄ d®anciens terrains de maraichages, aujourd®hui en partie en 

friche et sur le bas en zone humide. Il est situĄ en fin d®urbanisation, entre le littoral (loisirs et activitĄs 

maritimes) et l®habitat pavillonnaire Æ grignotant » le coteau. 

 

Les limites du terrain sont définies par des éléments structurants :  

Á Au nord, une piste cyclable qui relie la plage de Collignon à Cherbourg, des activités et industries 

liées à la mer, 

Á A l®ouest un quartier d®habitat pavillonnaire, 

Á  Au sud, la rue de la Croix Morel reliant le quartier d®habitat au rond-point d®accăs û la RN 13, et 

un quartier d®habitat pavillonnaire rĄcent en surplomb sur la rue. 

Á  A l®est, un chemin de service, une voie de sortie de la RN 13 plantĄe d®un boisement sur ses 

abords, la RN 13. 
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Vues et plan de l®habitat pavillonnaire 

III.2.2.  Les infrastructures routières et les déplacements  

 
× Description des infrastructures routières  

 

Le projet est encadré par deux grands axes routiers : la RN 13 û l®est du projet, véritable coupure dans 

le paysage, et la RD 116 au sud du projet. Seul le tunnel le long du chemin de la mare permet la jonction 

est-ouest. Il n®y a pas de sortie depuis Caen vers la RD 116, ce qui oblige les futurs usagers d®aller 

jusqu®au rond-point des Flamands pour revenir sur la N13 et prendre la sortie menant jusqu®û la RD116. 

 
Réseau viaire à proximité du site 
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Vues des infrastructures routières 

Sur le secteur ouest du site, l®impression de sortir de la ville acccentue la vitesse des vĄhicules. Le 

carrefour avec la Rue du Caplain est dangereux avec peu de visibilité. 

 

 
Vues des connexions routières 



PARC D®ACTIVITES COLLIGNON SUD ² ETUDE D®IMPACT - TOME 3 | PORTS DE NORMANDIE & SHEMA   29 

× Bruit des infrastructures routières 

 

Sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin, de nombreuses zones sont affectées par le bruit des 

infrastructures routières. Le projet de parc d®activitĄs est concerné par une zone affectée par le bruit des 

infrastructures routières : la RN 13 classée en catégorie 3. 

III.2.3.  Déplacements  Ơ Transports en commun  

 

Concernant les déplacements en bus à proximité du projet, il y a deux lignes de bus : 

Á la ligne 5 ² Cette ligne dessert Tourlaville Flamands à Querqueville Mairie via la Gare SNCF et 

l®Hďtel de Ville. L®arrêt le plus proche du projet est situé à environ 650 m (Arrêt Cosec).  

Á la ligne 7 ² Schuman ² Collignon. Cette ligne dessert Tourlaville Becquet à Equeurdreville-

Hainneville Polyclinique via la Gare maritime et la Gare SNCF. Les arrêts les plus proches du 

projet sont situés à environ 100 m (arrêt Chardine) et 300 m (Arrêt Lemaresquier).  

 

Un nouvel arrêt de bus a été aménagé par la collectivité : il est situé à environ 100 m du projet (arrêt 

Chardine). Cet arrêt de bus servira également à la mobilité des futurs salariés employés au sein du parc 

d®activitĄs de Collignon. 

 

III.2.4.  Etude de circulation  

 

Une étude de trafic a été réalisée en 2019 et 2020 (comptages réalisés en septembre 2019 et rédaction 

de l®Ątude finale en avril 2020). Le rapport d®étude est disponible en annexe. 

 

L®étude de trafic dresse un bilan des flux routiers et du fonctionnement existants sur le réseau de 

desserte et dĄfinit l®impact du projet sur le réseau de desserte à terme H2025. 

 

× Diagnostic de capacité Etat actuel  

 
La rĄserve de capacitĄ d®un carrefour û feux ou giratoire est considĄrĄe satisfaisante auȤdessus de 20 

% assurant un fonctionnement fluide du carrefour. Entre 10 et 20 % des retenues ponctuelles peuvent 

apparaître, en dessous de 10 % le carrefour est saturé. Le fonctionnement d®un carrefour û stop ou d®un 

cédez le passage est considéré : Fluide avec un temps d®attente moyen compris entre 0 et 30 secondes, 

Acceptable entre 30 et 60 secondes à condition de vérifier les stockages et saturé auȤdessus de 60 

secondes. 
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Etat capacité du vendredi 6 septembre 2019 û l®heure de pointe matin 
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Etat capacité du vendredi 6 septembre 2019 û l®heure de pointe soir 
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III.2.5.  Circulations douces  

 

Des liaisons douces sont très présentes sur le site et sur ses abords. Un cheminement piéton, très 

fréquenté, traverse les terrains dans le sens nord-sud et relie les nouveaux quartiers û l®ouest. 

Le chemin de service est également très emprunté par des coureurs et cyclistes permettant de rejoindre 

la RD 116 et les hauteurs de Tourlaville. Il n®y a pas de trottoir le long de la RD 116 sur cette portion de 

voie. 

 

Le Chemin de la Mare marque la limite des terrains. Ce chemin est une voie verte cyclable et piétonne 

qui permet de relier Cherbourg aux activités de loisirs de Collignon : c®est un axe indispensable et 

fréquenté. 

 
Localisation des liaisons douces au niveau du site 

  

Des liaisons douces sont très présentes sur le site et sur ses abords (chemins, piste cyclable). Le 

projet de parc d®activitĄs économiques prévoit de conserver et d®amĄliorer les liaisons douces. 

III.2.6.   KƤnbbto`shnm ct rnk 

Le site concernĄ par le projet est composĄ d®anciens terrains de maraichages, aujourd®hui en partie en 

friche et sur le bas en zone humide. Le projet est situé entre le littoral (loisirs et activités maritimes) et 

l®habitat pavillonnaire Æ grignotant » le coteau. 

 

Le projet est situĄ entre le littoral (loisirs et activitĄs maritimes) et l®habitat pavillonnaire Æ grignotant Ö 

le coteau. 
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Des éléments de végétation montrent le caractère humide de la zone sur la partie Nord. Les saules sous 

forme de bosquets ont tendance à coloniser les terrains. Les murets de pierre sont envahis de ronciers.  

Quelques haies bocagères sont présentes sur le site. Le talus le long de la N13 forme une limite 

importante surtout au Nord (3.50 m) et retrouve le niveau des terrains plus au Sud. 

III.2.7.  Energies et ressources mobilisables  

Une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables, disponible en 

annexe, permet d®identifier les potentiels exploitables sur le site du projet et d®associer les technologies 

disponibles pour répondre aux besoins énergétiques des futurs aménagements. 

 
× Synthèse du potentiel de développement des énergies renouvelables du parc d®activitĄs 

 

 
Synthăse de l®Ątude de faisabilitĄ sur le potentiel de dĄveloppement en Ąnergies renouvelables  
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III.3.  TISSU SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 

III.3.1.  Activités et économie  

En termes économiques, Tourlaville dispose de plusieurs activités telles que l®industrie liĄe û la 

construction navale ainsi qu®û la mĄtallurgie. Par exemple, on y trouve des chantiers navals de 

Constructions Mécaniques de Normandie (CMN) ou encore les ateliers de Construction métallique de 

l®ouest¤ D®autres activitĄs sont prĄsentes comme la pêche, le transport de fret ou encore le transport 

de passagers par bateau vers le Royaume-Uni. 

 

A contrario du secteur secondaire, le secteur tertiaire est beaucoup moins présent par rapport aux autres 

communes de France. Malgré cela, la ville a su profiter de l®Ątalement urbain de Cherbourg pour devenir 

un pôle commercial majeur de la communauté urbaine de Cherbourg (CUC). On y trouve un hypermarché 

Leclerc, plusieurs concessionnaires automobiles ainsi que des services aux entreprises. 
 

× L®activitĄ portuaire 

 

Le port de Cherbourg bĄnĄficie d®une desserte multimodale de qualitĄ qui lui permet d®ątre reliĄ aux 

principaux axes européens de circulation. Il est accessible pour les navires jaugeant jusqu®û 80 000 tpl. 

Ports Normands Associés en est propriétaire et gestionnaire depuis 2007. Autre atout, il concentre 

différentes activités maritimes en son sein : Port de commerce, Port de pêche, construction et réparation 

navale civile, Port de plaisance, Port militaire, etc. 

 

× Le projet de développement 

 

DiffĄrents projets sont aujourd®hui envisagĄs sur le port de Cherbourg-en-Cotentin, et notamment les 

aménagements en vue d®accueillir la filiăre EMR (Energies Marines Renouvelables). 

 

Le port étant situé à proximité des futures fermes éoliennes et hydroliennes françaises et britanniques, 

des adaptations du port ont été réalisés afin de répondre aux besoins des acteurs de la filière EMR : 

livraison d®un quai lourd û la portance de 15t/m3 en 2015, extension achevée de 39 hectares de terre-

pleins du port en grande rade... Il s®agit de poursuivre cette dynamique, avec les projets de : 

Á Quai spécialisé de 140 m en contiguïté de l®extension de 39 hectares dĄjû réalisée, 

Á Construction de l®usine d®hydroliennes d®Open Hydro, 

Á Usine de pâles de LM Wind Power, 

Á Extension nord du quai des Flamands. 

 
Projets du port de Cherbourg (source : Ports de Normandie) 
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× Zones d®activitĄs 

La commune de Cherbourg-en-Cotentin dispose d®une dizaine de parcs d®activitĄ gĄrĄe depuis le 1er 

janvier 2017 par la CommunautĄ d®agglomĄration du Cotentin. Cela reprĄsente plus d®une centaine 

d®hectares. Parmi ces parcs, 3 offrent encore aujourd®hui des terrains disponibles : le Parc d®activitĄ des 

Fourches, le Parc d®activitĄ de BenĄcăre, le Parc d®activitĄ de la Belle Jardiniăre II. 

Par ailleurs, plusieurs projets de crĄation et d®extension sont actuellement û l®Ątude ou en rĄflexion sur 

la commune : l®extension de 5 ha du Parc d®activitĄ des Fourches, la crĄation d®un nouveau parc d®activitĄ 

sur la commune déléguée de Tourlaville, secteur de Brequecal, une réflexion est engagée pour la création 

d®un nouveau parc d®activitĄ sur le secteur de Penesme (source : site de Chebourg-en-Cotentin ² février 

2020). 

III.3.2.  Ds`s hmhsh`k cd kƤɧbnmnlhd `fqhbnkd 

 

La Surface Agricole Utile est estimée à environ 270 ha d®aprăs le recensement de 2010 pour la commune 

de Tourlaville (source Agreste), soit 16 % du territoire communal et 4 % du territoire de Cherbourg-en-

Cotentin. L®agriculture est une activité faiblement représentée sur le territoire communal.  

 

Les terrains, qui appartiennent au maĉtre d®ouvrage, ne sont plus affectés à une activité agricole 

depuis 2014. Auparavant, les terrains étaient utilisés pour du maraichage. 

 

III.3.3.   Equipements et services  publics  

Les habitants de la commune de Tourlaville profitent d®un bon niveau d®Ąquipements publics ou d®intĄrąt 

collectif : services collectifs, équipements socio-culturels, équipements sportifs et de loisirs, 

équipements scolaires et services associés, etc. Les équipements à proximité du site sont localisés sur 

la carte ci-dessous. 

 

 
Carte des équipements publics 
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III.4.  CONTEXTE CLIMATIQUE 
 

III.4.1.  Données climatiques actuelles  

La commune de Cherbourg-en-Cotentin subit une forte influence ocĄanique. Elle bĄnĄficie d®amplitudes 

thermiques limitĄes et de prĄcipitations frĄquentes. Ces caractĄristiques permettent d®observer des ĄtĄs 

relativement frais et des hivers généralement doux.  

 

 
Données climatiques Pointe de la Hague - Gonneville (source : DREAL) 

 

D®une maniăre gĄnĄrale, la commune bĄnĄficie d®un climat ocĄanique clĄment et ne connaĉt pas 

d®Ąvănements climatiques extrąmes. Le vent est un facteur climatique important dans cette région, il 

constitue d®ailleurs le principal Æ risque mĄtĄorologique Ö de l®aire d®Ątude. 

  

III.4.2.  @kɧ`r bkhl`shptdr ontu`ms hlo`bsdq kd rdbsdtq cƤɧstcd  

La Normandie est d®ores et dĄjû touchĄe de maniăre rĄguliăre par des Ąvănements climatiques extrąmes 

liés au vent (tempêtes) et aux inondations (crues, pluies torrentielles ou submersion marine). L'effet du 

changement climatique sur l'évolution de la récurrence et de l'intensité des tempêtes est très incertain. 

Les statistiques relatives aux évènements passés ne permettent pas de dégager une tendance robuste 

et significative, et la complexité inhérente à ces évènements rend toute simulation future encore difficile 

actuellement.  Toutefois, l'élévation attendue du niveau marin à l'horizon 2100 (50 cm selon le rapport 

du GIEC en 2007 et jusqu®û 1 m selon l'ONERC) devrait contribuer û accroĉtre l'exposition des territoires 

normands (en particulier les côtes basses) aux tempêtes, qui s'accompagne le plus souvent d'une 

submersion partielle du littoral (marée de tempête).  

 

Dans le cas prĄsent, le secteur d®Ątude est localisĄ dans un secteur de frange arrière littorale. Compte 

tenu de sa localisation et au regard de l®analyse rĄalisĄe dans l®Ątude sur Æ L'adaptation aux effets du 

changement climatique en Normandie Ö, les alĄas climatiques pouvant impacter le secteur d®Ątude 

concernent essentiellement l®Ąvolution de la pluviomĄtrie et des tempĄratures.  Ces deux facteurs 

modifient d®une part les risques de ruissellement et d®autre part la tempĄrature de l®air qui elle-même 

influence le niveau de pollution atmosphĄrique et le phĄnomăne d®ĉlot de chaleur urbain.  Cette 

configuration est propice à une augmentation importante des épisodes de « fortes chaleurs » et « 

canicules ». Les phénomènes de fortes chaleurs (avec une température maximale supérieure à 30°C) 

deviendraient un Ąvănement courant. En hiver, l®anomalie de tempĄrature est en deĂû de la moyenne 

annuelle et les diffĄrences sont moins marquĄes entre l®intĄrieur des terres et la côte.  
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III.5.  MILIEU PHYSIQUE 
 

III.5.1.  Relief et topographie  

 
Le relief est marqué du nord au sud. La pente est forte au dĄpart de 6,5 % puis s®adoucit û 2 % en 

descendant vers le nord.  

 

 
Topographie de la zone 

 

La topographie est marquée sur le haut du terrain, avec un dénivelé général de 18 m NGF à 4 m NGF 

environ.  

 

Le site de projet offre un panorama sur le littoral. Cependant, les vues mer sur le haut du terrain 

disparaissent dăs que la pente s®amenuise.  

 

A l®Ątat initial, les eaux ruisselant sur la parcelle s®infiltrent naturellement sur place et/ou ruissellent au 

point bas alimentant la zone humide existante. 

 

Bassin versant amont 
 
La RD n°116 représente un obstacle actuellement par rapport au ruissellement du bassin versant amont 

via la Rue du Caplain. 

 

Toutefois, l®entrĄe du parc d®activitĄs sera réalisée par un giratoire. Du fait de la très forte pente en entrée 

de parc d®activitĄs, il est envisagĄ d®abaisser le giratoire la desservant ainsi que la Rue du Becquet. Le 

parc d®activitĄs interceptera donc les ruissellements issus du giratoire et de la Rue du Caplain (bassin 

versant amont d®environ 5 ha). Les eaux de ruissellement seront prises en compte dans le 

dimensionnement des futurs ouvrages de rétention des eaux pluviales. 
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Topographie du site et coupes 

 

 
Superposition topographie en plan et en coupe 
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III.5.2.  Le contexte géologique  

 

Le site projet est situé sur la carte géologique de Cherbourg (carte au 1/50000 ² BRGM).  

 

 
Extrait de la carte géologique de Cherbourg 1/50000 (source : BRGM) 

 

D®aprăs la carte gĄologique au 50 000e, les formations rencontrĄes dans le secteur de la zone d®Ątude 

sont les suivantes :  

Fz : Alluvions modernes et tourbières submergées 

M : Terrasses marines normanniennes indifférenciées. 

ba : Schistes et grès cambriens indifférenciés. 

bP : Cambrien inférieur : conglomérats de base et arkoses. 

 

III.5.3.  Etude géotechnique 

 

Une étude de sol a permis de mettre en évidence successivement : terre végétale, limon argileux, silteux 

ou sableux, silt argileux ou sableux, sable plus ou moins argileux, argile plus ou moins sableuse, roche 

altérée. En ce qui concerne la piézométrie, il a été relevé les données suivantes : 

Á Niveaux d®eau relevĄs en aoĖt 2021 : entre 2.40 m et 4.80 m de profondeur (cotes altimétriques 

comprises entre 2.38 NGF et 9.04 NGF). 

Á Septembre 2021 : aucune arrivĄe d®eau observĄe jusqu®û 2.20 m. 

Á Niveaux d®eau relevĄs en octobre 2021 : 1.87 m et 4.12 m de profondeur (cotes altimétriques 

comprises entre 4.57 NGF et 6.06 NGF). Ces niveaux d®eau correspondent û la nappe littorale. 

 

En conclusion : 

Á Le limon argileux, silteux ou sableux à une perméabilité faible avec des coefficients de 

perméabilité allant de 1,74.10-6 m/s à 1,91.10-6 m/s ; 

Á Le silt argileux ou sableux a une perméabilité faible avec des coefficients de perméabilité 

compris entre 7,04.10-7 m/s et 1,92.10-6 m/s.  
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III.5.4.  Risques naturels liés aux phénomènes géologiques  

 
  

Concernant l®exposition au retrait-gonflement des argiles, le projet est situĄ dans une zone d®alĄa 

moyen. 

 
Selon le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant sur la délimitation des zones de sismicité du 

territoire français, la commune de Cherbourg-en-Cotentin est située en zone de sismicité faible (zone 2). 
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III.6.  CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE ET HYDROGRAPHIQUE 
 

III.6.1.  Hydrogéologie Ơ remontée de nappe 

D®aprăs l®état des connaissances fourni par la DREAL, le projet est soumis à un risque de remontée 

de nappe : la nappe pouvant remonter entre 0 m et 1 m de profondeur sur la quasi-totalité du terrain. 

 

L®Ącoulement souterrain s®effectue vers le nord, sous l®influence de la topographie dirigĄe vers la 

Manche. La masse d®eau souterraine concernĄe est la masse d®eau nËHG507 Æ Socle du bassin versant 

des cours d®eau cďtiers Ö. L®objectif de qualité retenu est le bon état chimique pour 2027. 

 

 
Extrait de la carte de profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux (Source : DREAL ² Etat des 

connaissances : février 2014) 
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III.6.2.  Ressource en eau 

D®aprăs l®ARS de la Manche, le projet n®est pas inclus dans le pĄrimătre de protection d®un captage d®eau 

potable. Le projet est situé à environ 2.8 km du captage d®eau potable Æ Les Charmettes » sur la 

commune de Cherbourg-en-Cotentin. 

 

III.6.3.  Contexte hydrographique  

Un bassin de rĄtention est recensĄ û l®ouest dans le périmètre du projet. Le bassin collecte actuellement 

les eaux pluviales issues du lotissement existant û l®ouest. A l®est du terrain, des caniveaux et rigoles 

permettent d®Ąvacuer les eaux vers le nord, en direction de la mer. Le projet est situé entre le quai et 

bassin maritime û l®ouest et de nombreuses mares existantes û l®est. 

 

 
Contexte hydrographique 
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III.7.  LES RISQUES NATURELS 
 

III.7.1.  Zones inondables 

D®aprăs la cartographie de la DREAL Ątablie au 5 dĄcembre 2016, le projet n®est pas situĄ en zone 

inondable. 

 

III.7.2.  Risque de submersion marine  

D®aprăs la cartographie de la DREAL, le projet prĄsente un risque de submersion marine au nord du site.  

 

 
Carte de risque de submersion marine 

 

III.7.3.  Plan de Prévention des Risques naturels Ơ PPR Multirisques  

Le Plan de Prévention des Risques naturels de la région de Cherbourg concerne 18 communes soumises 

à des risques d'inondation par débordements de cours d'eau, de submersions marines ou de chutes de 

blocs. Le PPRN de la Région de Cherbourg a été approuvé par arrêté préfectoral du 30 décembre 2019. Il 

réglemente l'urbanisme au regard des risques naturels suivants : les risques liés aux phénomènes 

littoraux (submersion marine, chocs mécaniques, érosion du trait de côte), les inondations par 

débordement de cours d'eau : La Divette, Le Trottebec, et leurs affluents, ainsi que différents cours d'eau 

côtiers du territoire d'étude, les chutes de blocs. La cartographie des enjeux du Plan de Prévention des 

Risques Naturels de la région de Cherbourg réalisée en août 2019 prend en compte le projet de la zone 

d®activitĄs de Collignon. La cartographie classe le terrain en espace Ąconomique, zone d®activitĄs future.  
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Extrait de l®atlas cartographique ² Zonage réglementaire - Source : Plan de Prévention des Risques Naturels 

de la région de Cherbourg - Préfecture de la Manche- août 2019 ² feuilles n°17-18-27 

 

La partie nord du projet est concernée par la présence de zones rouges (RI), de zones bleues foncées 

(BI) et de zones bleues clair (Bi). 

 

Les zones rouges correspondent à un risque fort ; les zones oranges à des risques forts en centres 

urbains denses et en zones de projets concertés ; la zone bleue foncée correspond à un risque modéré ; 

la zone bleue clair correspond à un risque faible et les zones jaunes correspondent aux risques dans les 

zones portuaires. 
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III.8.  MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITE 
 

III.8.1.  Le milieu naturel  

× Les espaces naturels protégés réglementairement 

 

Les espaces naturels protégés réglementairement sont : les Arrêtés Préfectoraux de Protection de 

Biotope (APPB), les Réserves Naturelles Régionales (RNR), les Réserves Naturelles Nationales (RNN), 

les réserves biologiques, les forêts de protection, les parcs naturels marins, les sites Natura 2000 

(directive oiseaux et Habitats). Le territoire de Cherbourg-en-Cotentin ne présente aucun espace naturel 

protégé.  

 

Le projet n®est pas situĄ dans un espace naturel protĄgĄ rĄglementairement. 

 

× Les espaces naturels préservés par maitrise foncière et/ou par gestion 

 

Le projet n®est pas situé dans un espace naturel protégé par maitrise foncière et/ou par gestion. 

 

× Les ZNIEFF 

 

D®aprăs la DREAL, le projet n®est pas inclus dans le pĄrimătre d®une ZNIEFF (Zone Naturelle d®IntĄrąt 

Ecologique Floristique et Faunistique) ou une autre zone protégée ou réglementée. Au plus proche, le 

projet est situé à une distance de 330 m de la ZNIEFF de type 1 « Landes autour de Tourlaville ». 

 

MalgrĄ l®absence de ZNIEFF sur le périmètre du projet, celui-ci s®inscrit bien dans la bande arriăre littorale, 

plus ou moins sableuse et humides, auquel appartient également le complexe littoral des « Dunes et 

marais de Collignon », inscrit en ZNIEFF1 et localisé à l®est dans la continuitĄ de la zone d®Ątude. Ces 

anciens maraîchages en friche sont parmi les derniers éléments naturels relictuels de la frange arrière 

littorale plus ou moins sableuse et humide de ce secteur fortement dégradé par les aménagements 

de toutes sortes (dĄviation, dĄcharge, base de loisir, usines, urbanisation¤). 

 

× Sites NATURA 2000 

 

Le projet n®est pas situĄ dans le pĄrimătre d®un site Natura 2000, ni û proximitĄ immĄdiate. 

 

Le projet est situé à environ 5 km du site Natura 2000 « Récifs et marais arrière-littoraux du Cap Lévi à 

la Pointe de Saire ». 

 

× Secteur potentiel de restauration de biodiversité 

 

Le projet est situé dans sa globalité dans un secteur potentiel de restauration de biodiversité « Landes 

et bocage û l®est de Cherbourg ».  

 

Il ne s®agit pas d®un zonage rĄglementaire. La DREAL dĄfinit ces secteurs comme des secteurs présentant 

de bonnes potentialités pour réaliser des opérations de restauration de la biodiversité et les valoriser y 

compris auprès du grand public. Ces zones ne doivent en aucun cas être considérées comme des 

sanctuaires à protéger. Outre le fait que ces secteurs présentent de bonnes potentialités pour accueillir 

des travaux de restauration de la biodiversitĄ, ils ne sont pas pour autant û l®Ącart de la vie Ąconomique 

et il est possible de conduire un projet d®amĄnagement dans ces secteurs (source : DREAL Normandie). 

 

Le projet prévoit de conserver la zone humide existante au nord du terrain, soit 3.4 ha d®espaces 

naturels sanctuarisés. 
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× Zone humide 

 

Une étude de délimitation de zone humide a été réalisée par Pierre Dufrêne en 2019 (passages et 

inventaires faune-flore réalisés le 15 avril, 29 avril, 06 mai, 13 mai, 27 mai, 17 juin et 29 juillet 2019). Le 

rapport d®Ątude global est disponible en annexe. 

 

Ce diagnostic a montré une situation assez complexe. 

 

La vĄgĄtation est issue sur le site d®une recolonisation secondaire aprăs abandon plus ou moins ancien 

des pratiques agropastorales et notamment le maraichage. Cependant, la flore spontanée est 

suffisamment développée pour que les critères floristiques soient applicables, même si sur certaines 

parcelles elle apparaît comme dégradée et/ou perturbée. 

 
Localisation des zones humides effectives au sens de l®arrątĄ 

 

Les zones humides présentent une contrainte assez forte dans la partie Nord du périmètre du projet. 

Des impacts significatifs sur ces parcelles nécessiteraient des mesures de compensation assez 

lourdes. C®est pourquoi il est prĄfĄrable d®envisager des mesures d®Ąvitement et/ou de réduction et 

de préserver ces parcelles. 
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III.8.2.  Biodiversité Ơ Intérêt écologique du site  

 

Un inventaire faune-flore-habitats a été réalisé par le bureau d®Ątudes Pierre DUFRENE. Les inventaires 

ont été réalisés le 15 Avril, 29 Avril, 06 Mai, 13 Mai, 27 Mai, 17 Juin, 29 Juillet 2019, 3 juin 2020, 20 

Juin 2020, le 22 Juin 2020, le 06 juillet 2020, le 11 Juillet 2020 et le 12 Août 2020. Un complément 

d®inventaire pour les amphibiens a ĄtĄ rĄalisĄ au printemps 2021. 

 

Ces inventaires couvrent l'ensemble de la saison biologique et sont suffisants pour fournir une bonne 

estimation de la sensibilité écologique du site. Ils sont proportionnés aux enjeux écologiques dont 

les potentialités locales sont moyennes. Les prospections de terrain ont été systématiquement 

effectuées dans des conditions météorologiques favorables. 

 

× Résultats flore supérieure 
 

Description des unités écologiques cartographiées 
 

 
 

Occupation du sol et localisation des stations d®Ątude flore et sol (source : Pierre DUFRENE) 
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Le site est un patchwork de friches herbeuses issues de l®abandon plus ou moins ancien de l®exploitation 

agricole, notamment du maraîchage comme en témoigne la présence de vieux murets résiduels séparant 

des parcelles linéaires. La plupart des relevés ont été réalisés dans des friches herbeuses mésophiles à 

plus ou moins humides comportant 3 cortăges principaux d®espăces : des hygrophiles, des espăces des 

friches anthropiques et des prairiales ubiquistes ou mésophiles. 

 

Analyse patrimoniale 
 

Espèces 
 

D®un point de vue qualitatif, l®inventaire met en Ąvidence un patrimoine floristique non nĄgligeable mais 

constituĄ essentiellement d®espăces Æ classiques Ö sur le secteur de Cherbourg oĔ elles sont frĄquentes 

comme l®Avoine barbue (Avena barbata), parfois abondantes, comme le Polypode australe (Polypodium 

cambricum), trăs prĄsent sur les vieux murs de l®agglomĄration cherbourgeoise. 

 

Au total, 5 taxon susceptible de présenter un intérêt patrimonial modéré (espèces assez rares dans 

la région) à fort (espèces rares à très rares). 

 

A ces 5 espăces, il s®ajoute 2 espăces au statut mal connu (SMC) susceptibles de prĄsenter un intĄrąt 

patrimonial modéré (espèces assez rares). 

 
 

Habitats naturels 
 

Le site est occupé par un patchwork de friches herbeuses et de fourrés secondaires formant des 

groupements végétaux mal caractérisés. 

 

La plupart de ces habitats présentent globalement un intérêt patrimonial modéré à assez fort dans la 

partie basse plus humide. Cette mosaïque végétale présente par ailleurs une structure intéressante pour 
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l®avifaune et de nombreux passereaux plus ou moins sensibles : Fauvette grisette, Bouscarle, Cisticole, 

Pouillot fitis, Traquet pâtre, Rousserole effarvatte, etc. 

 

Les habitats naturels présentent un intérêt patrimonial moyen et marqué par une artificialisation assez 

élevée. Cependant, des potentialités assez importantes de restauration existent en raison de la nature 

des sols assez pauvres, plus ou moins sableux et humides et en raison de la proximité du littoral. 

 

Espèces invasives 
 
5 espèces exotiques envahissantes avérées ou potentielles ont été inventoriées sur le site ou à proximité 

immédiate. Les espèces en « veille » sont des espèces à surveiller susceptibles de devenir envahissantes 

mais non incluses dans la liste EEE (Espèces Exotiques Envahissantes) de Normandie (Douville & 

Waymel, 2019). Parmi ces espăces, seule l®Herbe de la pampa (Cortaderia selloana) est très abondante 

sur le site. Les autres sont présentes de manière très ponctuelle. 

 

Les peuplements importants d®herbe de la pampa ne posent pas de problème particulier. Ils seront 

amenĄs û rĄgresser par un entretien plus rĄgulier (girobroyage, tonte) et l®installation d®une vĄgĄtation 

prairiale. 

 

× Résultats flore inférieure 

  
La zone d'étude présente des potentialités faibles à moyennes pour la flore inférieure, ponctuellement 

assez fortes au niveau des friches à Herbe de la pampa qui présente des sols dénudés avec une humidité 

superficielle temporaire hivernale dans les parties basses des parcelles 1 et 2. 

 

× Résultats faune 

 
Vertébrés - Avifaune 
 
33 espăces d'oiseaux ont ĄtĄ contactĄes sur la zone d®Ątude ou û proximitĄ. Cette richesse spĄcifique 

est moyenne. 20 d®entre elles sont des nicheurs avĄrĄs ou potentiels sur le site. Les 13 autres sont des 

espèces de passage, survolant le site ou l®utilisant comme aire de repos ou pour se nourrir.  

 

Le GoĄland argentĄ est l®espăce prĄsentant de loin le cumul d®IPA le plus important. Cependant, il a ĄtĄ 

uniquement observé en vol au-dessus du site qui constitue une zone de transit aérien entre la déchetterie 

et le littoral. 

 

A l®exclusion de cette espăce, le cumul des IPA montre une nette prĄdominance des espăces ubiquistes 

infĄodĄs û la strate ligneuse basse comme l®Accenteur mouchet, le Troglodyte mignon, le Merle noir, la 

Fauvette à tête noire, le Rougegorge, etc. que l®on retrouve Ągalement dans les jardins des zones 

pavillonnaires. A ce groupe ubiquiste s®ajoute plusieurs espăces des fourrĄs, haies arbustives et ronciers 

dans un paysage de friches herbeuses plus ou moins ouverts comme la Fauvette grisette, la Fauvette 

des jardins, la Linotte mélodieuse, le Traquet pâtre, etc. 

 

D®un point de vue qualitatif, toutes les espèces nicheuses avérées ou potentielles sur le site sont 

communes ou trăs communes dans la rĄgion û l®exception de la Rousserole effarvatte (assez 

commune), la Bouscarle de cetti et la Cisticole des joncs (assez rares). 

 

La mosaïque de ronciers, de friches herbeuses extensives et de fourrés plus ou moins humides 

constituent un macro-habitat favorable û l®avifaune dont certaines espèces nicheuses peu fréquentes 

et/ou plus ou moins vulnérables dans la région. L'intérêt patrimonial de la zone d'étude pour l'avifaune 

nicheuse est globalement moyen à assez fort. 
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Mammifères 
 

Deux espăces de mammifăre û l®exclusion des Chiroptăres ont été recensées sur la zone d'étude. Ce 

faible résultat reflète surtout la difficulté à étudier les mammifères, en particulier les micromammifères. 

La zone d'étude présente un intérêt patrimonial faible à moyen pour les mammifères hors Chiroptères. 

 

Amphibiens  
 

Les potentialitĄs pour les amphibiens qui sont infĄodĄes û des points d®eau pour leur reproduction 

sont faibles. 

3 espăces d®amphibiens ont ĄtĄ contactĄes au niveau du bassin de rétention : Le Triton palmé (4 

individus) ; Crapaud épineux (1 individu) ; Grenouille rousse (1 individu). 

Les rĄsultats montrent que ce bassin est peu favorable aux amphibiens mais qu®il s®agit d®un site de 

reproduction d®une petite population de Triton palmĄ. 

 

Aucun têtard ni ponte de Crapaud épineux et de Grenouille rousse n®ont ĄtĄ observĄs, ce qui suggăre 

que les deux individus contactĄs sont des erratiques mais que le bassin n®hĄberge pas de population 

reproductrice de ces espăces. En effet, d®importantes populations d®amphibiens sont prĄsentes û 

proximité sur les sites de reproduction de la Maison du Littoral. 

 

D®un point de vue patrimonial, les trois espăces sont lĄgalement protĄgĄes mais banales dans la rĄgion 

(commune ou très commune).  

 

Les impacts du projet sur les populations d®Amphibiens et en particulier le Triton palmé seront faibles 

et peu significatifs. Cependant, la suppression du bassin à massettes semble justifier la constitution 

d®un dossier de dĄrogation et la mise en ¸uvre de mesures compensatoires. 

 

Reptiles  
 

Les observations témoignent de la présence sur le site d®une petite population de LĄzard vivipare. 

Toutefois, les habitats les plus favorables pour cette espèce se trouvent au niveau de la partie humide 

du site qui sera sanctuarisée. Les impacts du projet ne remettent pas en cause la viabilité et le bon état 

de conservation des populations locales de LĄzard vivipare. D®autre part, cette espăce est encore 

commune dans la rĄgion malgrĄ une lĄgăre rĄgression liĄe û l®intensification agricole (NT Æ quasi 

menacée » sur la liste rouge régionale). C®est pourquoi les impacts du projet sur le Lézard vivipare 

seront non significatifs. 

 

Chiroptères  
 

Le site ne présente aucune possibilité de gîte pour les Chiroptères (absence de bâtiments, de vieux 

arbres¤). Il constitue un territoire de chasse d®une attractivité faible intéressant principalement deux 

espăces anthropophiles banales de pipistrelle. C®est Ągalement un territoire de chasse ou une zone de 

transit ponctuel pour quelques autres espèces dont le Grand rhinolophe. 

 

Invertébrés - Lépidoptères, Orthoptères et Odonates 
 

Le site présente un intérêt globalement faible à moyen pour les invertébrés. 
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Carte de localisation des espèces animales remarquables 
 

La carte de localisation des espèces animales remarquables ne comporte que des oiseaux. 

 

 
 

La Linotte mĄlodieuse, espăce trăs commune mais vulnĄrable dans la rĄgion et en France n®a pas ĄtĄ 

cartographiée. Elle a été contactée sur pratiquement tout le site.  

 

Cette carte de localisation des contacts ne présage pas des territoires utilisés. Ainsi, par exemple, les 

friches herbeuses ouvertes à Herbe de la pampa constituent un habitat favorable dans son ensemble à 

la Cisticole. 
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× Synthèse et conclusion du diagnostic patrimonial 

 
La carte ci-dessous synthĄtise l®analyse de la valeur patrimoniale Ącologique effectuée. Rappelons que 

celle-ci doit ątre diffĄrenciĄe de l®analyse des contraintes rĄglementaires qui sont traitées par ailleurs. 

 

 
 

Le site présente un intérêt patrimonial globalement moyen à ponctuellement assez fort. 
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× Analyse des contraintes légales 

 
La zone d'étude présente un intérêt et une contrainte globalement faible à ponctuellement assez forte 

pour les espèces légalement protégées. Des mesures de réductions adéquates devraient permettre de 

prendre en compte ces contraintes afin d®Ąviter la constitution de dossiers de dĄrogation. 
 

La zone d'étude présente des contraintes très faibles vis à vis des espaces réglementés ainsi que de la 

Directive Habitats et du rĄseau Natura 2000, en raison de l®absence d®habitat directive sur le site et de 

frĄquentation du site par les espăces de l®annexe II de la Directive. 

 

Par suite du diagnostic Ącologique rĄalisĄ par le bureau d®Ątude Pierre Dufrąne (2019, 2020 et 2021) sur 

le périmètre du projet, un dossier de demande de dérogation a été établi pour : 

Á La destruction d®un site de reproduction d'une espăce légalement protégée : le Triton palmé 

(Lissotriton helveticus) ; 

Á L®atteinte û des territoires de vie du Triton palmĄ, de la Grenouille rousse (Rana temporaria), du 

Crapaud épineux (Bufo spinosus) et du Lézard vivipare (Zootoca vivipara). 
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III.9.  PAYSAGE Ơ PATRIMOINE ET CADRE DE VIE 

III.9.1.  Paysage Ơ patrimoine et cadre de vie  

 

 

 
 




































































































